


 

 

 



 



Bioprotexion Box

CID 2000™ fait partie de la BIOPROTEXION BOX de CID 
LINES, un programme pour assurer l’hygiène et la sécurité 
de votre exploitation et accroître vos bénéfices. 

CID 2000™
L’efficacité combinée des acides et 
de l’oxygène!

Nettoyant pour canalisations 
d’eau

• élimine le biofilm

• évite l’entartrement

• n’abîme pas le matériel

• “la plus grande réduction de présence     

microbienne”(*)

(*) Réf « Evaluation de différents produits utilisés pour le 
nettoyage des système d’eau de boisson », A.G Hancock, 
J.G Hughes and Susan E. Watkins, Université de l’Arkansas, 
Forum scientifique international de la volaille, Atlanta, 
22 Janvier 2007

Augmentez vos bénéfices en protégeant votre élevage

www.cidlines.com

Photo du Dr. Brian Fairchild



SUPPRIMER le biofilm
Le biofilm présent dans les canalisations est une 
couche de polysaccharides (matière organique). 
Cela peut bloquer les abreuvoirs, diminuer 
le diamètre des tuyaux de 70 à 80% et donc 
réduire considérablement le débit du système 
d’abreuvement. peut contenir un grand 
nombre de micro-organismes ; ce qui diminue 
l’efficacité des vitamines et vaccins administrés 
dans l’eau. 
Un rinçage à haute pression ne le supprime pas. La 
chloration non plus. Par contre, l’oxygénation des 
canalisations est efficace.

CID 2000™ se compose de 20% de peroxyde 
d’hydrogène stabilisé qui se dissout en eau (H2O) et 
oxygène (O2 ). L’oxygène gazeux libre “va frotter” 
le biofilm, le décrocher et le dissoudre.

 

SUPPRIMER le tartre
Le tartre est une matière minérale. Il se compose 
principalement de calcium (Ca) et de magnésium 
(Mg). De même que le biofilm, le tartre peut bloquer 
les pipettes et réduire le débit de l’eau. Il peut aussi 
« abriter » de nombreux microorganismes. 

Seuls les acides peuvent le supprimer. CID 2000™, 
contient de l’acide peroxy-acétique et de l’acide 
acétique. Dilué à 2%, CID 2000™ supprime le tartre 
après un temps de contact de 12 à 24 heures.

ATTEINDRE la fin de la ligne 
Les essais terrain de Dr Susan Watkins montrent que 
le nombre le plus élevé d’UFC (unité formant colonie) 
se trouve à la fin de la ligne. C’est également là que 
le biofilm (et le tartre) sont les plus développés. 
C’est à ce niveau que les abreuvoirs sont les plus 
obstrués, et le débit de l’eau le plus faible.

Le Laboratoire Européen “Chêne Vert” a testé CID 
2000™ et conclut: “après 19 heures, à une dilution 
de 2%, au contact de la matière organique, il y avait 
encore plus de 80% d’O2 disponible”. Cela signifie 
que lorsque CID 2000™ est correctement appliqué, 
l’O2 qu’il libère atteint la fin de la ligne, pour un 
maximum d’efficacité.

Application de 
CID 2000™ 
Lors du vide sanitaire : 
Incorporer CID 2000™ à 
2% à l’aide d’une pompe 
doseuse et laissez circuler 
dans les lignes pendant 4 
à 6 heures. Idéalement, 
déclencher les abreuvoirs 
pendant une seconde 
pour y laisser passer 
le produit. Puis, rincer 
abondamment.

Pour et la 
décontamination de l’eau de boisson: utiliser CID 
2000™, à une dilution de 300-400 mL pour 1000 L 
d’eau, 1 jour sur 2, trois fois par semaine ; dans les 
périodes délicates : 3 à 4 jours de suite.

 

Flux d’eau Couche supérieure
(jusqu’à 100 µm)

Protozoaire

Surface de la canalisation

Micro 
colonies

Couche de base
(environ 5 µm)

Votre distributeur:

CID LINES NV •  Waterpoortstraat 2, 8900 Ieper, Belgique
Tél: +32(0)57 21 78 77 • Fax: +32(0)57 21 78 79

CID LINES FRANCE • 19, rue Delezenne, 59000 Lille, France
Tél: 03 20 23 01 11 • Fax: 03 20 23 26 48
info@cidlines.com • www.cidlines.com

Le biofilm

l’acidification 







 

 

 



 



 

 

 





AGENCE APAVE CLIENT
BRIVE
ZI DE LA MARQUISIE 
19100 BRIVE LA GAILLARDE
Tél. : 0555880594
E-mail : brive@apave.com

PEYROUT
VORS
19240 VARETZ

Apave Exploitation France, Société par Actions Simplifiée sise 6 rue du Général Audran 92412 Courbevoie Cedex,
immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 903 869 618

RAPPORT
DE VÉRIFICATION

Certificat Q18

N° de rapport : 13420401-001-1
Date : 03/11/2023

Lieu d'intervention : 

PEYROUT 
582 IMPASSE DES VALADES 
HAUTES
19240  VARETZ 

Date(s) d'intervention :
Du 31/10/2023 au 31/10/2023

Intervenant(s) : 
MATHIEU MERINO

OBSERVATION(S)

Ce rapport comporte 4 pages - Version modèle rapport 6.9.1
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COMPTE RENDU DE VERIFICATION PERIODIQUE - DOMAINE Q18

N° DE RAPPORT : 13420401-001-1

Date : 03/11/2023 Page 2 / 4

Domaine 18 Installations électriques Q18COMPTE RENDU DE VERIFICATION PERIODIQUE

Organisme
Nous soussignés organisme de vérification d'installations électriques autorisé* par CNPP sous le n° 140/18
Nom (ou raison sociale) : APAVE SA

* Immeuble Canopy - 6 rue du Général Audran
CS 60123 - 92412 COURBEVOIE Cedex

Etablissement objet de la vérification
Nom (ou raison sociale) PEYROUT

*VORS

19240  VARETZ
Lieu d'intervention PEYROUT 

* 582 IMPASSE DES VALADES HAUTES
19240 VARETZ 

Nature de l'activité Elevage de porcins
Lorsqu'il y a plusieurs bâtiments, préciser la référence du ou des bâtiments concernés : L'ensemble de l'établissement
Nous déclarons avoir reçu de l'exploitant ou de son représentant :
Ø la désignation des locaux à risque d'incendie par l'exploitant (par défaut, l'organisme se réfère au guide UTE C 15103) : Oui ¨ Non ý
Ø le document relatif à la protection contre les explosions fourni par l'exploitant :  Oui ¨ Non ¨ Sans objet ý 

Vérification des installations électriques réalisée
Nous déclarons avoir procédé le 31/10/2023 à une vérification des installations électriques conformément au chapitre 2 du référentiel 
APSAD D18.
La vérification a consisté en :
ý Une vérification complète des installations électriques de l'établissement
¨ Une vérification partielle ne prenant pas en compte les installations désignées ci-dessous

Une coupure totale a été autorisée par l'exploitant Oui ¨   Non ý
Type de vérification :
ý Première vérification effectuée par l'organisme
¨ Vérification périodique annuelle Date de la précédente visite : Sans objet

Conclusion
Nous déclarons que l'installation électrique
ý peut entraîner des risques d'incendie ou d'explosion
¨ ne peut pas entraîner des risques d'incendie ou d'explosion

La vérification a été effectuée
par Mr MATHIEU MERINO A BRIVE, le 31/10/2023
Sans présence d'accompagnement

* Autorisation délivrée par CNPP Cert, organisme certificateur reconnu par les professionnels de la sécurité et de l'assurance
Route de la Chapelle Réanville CS 22265 F27950 Saint-Michel www.cnpp.com

http://www.cnpp.com
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Constatations1
NV
SO

Absence de 
danger 
constaté

Danger 
signalé pour
la 1ère fois2

Danger déjà signalé

1 Présence de traces d'échauffement anormal d'une canalisation et/ou d'un matériel 
électrique

ü

2 Absence de moyens de protection des transformateurs (HT/BT, BT/HT,  HT/HT) SO

3 Absence ou inadaptation des dispositifs de protection contre les surintensités ü

4 Dysfonctionnement des dispositifs différentiels à courant résiduel NV

5 Présence de poussière déposée ou de substances de nature à provoquer un 
danger dans les armoires électriques

ü

6 Inadéquation des matériels ou des canalisations électriques dans les locaux à 
risque d'incendie  et/ou zones à risque d'explosion

ü

7 Défaut de continuité du conducteur de protection dans les locaux à risques 
d'incendie et/ou zones à risque d'explosion

ü

8. Existence de locaux à risque d'incendie et/ou zones à risque d'explosion pour 
lesquels l'installation ne répond à aucune des deux conditions suivantes :
- Présence, bonne adaptation, bon fonctionnement du ou des dispositifs assurant 
la signalisation ou la coupure au 1er défaut d'isolement
- Protection des circuits alimentant ces locaux ou zones par dispositifs à courant 
différentiel résiduel de seuil égal à 300 mA

ü

1 Indiquer à l'aide d'une croix dans les colonnes de droite s'il y a ou non constat de danger.
La mention SO signifie "Sans Objet".La mention NV signifie "Non Vérifié" et doit être motivée: vérification partielle et/ou coupure totale non autorisée.

2 Dans le cas d'une première vérification réalisée par l'organisme, les constats de danger sont mentionnés dans cette colonne.
Evénements déclarés depuis la vérification précédente

Modification de l'installation
Aucune

Incidents

Dispositions pour améliorer les conditions de sécurité
Aucune
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Points de non-conformité ou anomalies constatées et préconisations associées
Rappeler le cas échéant ,la date à laquelle ils ont été signalés pour la première fois

Bâtiment engraissement  - Local soupe
Ø Tableau : COFFRET ENGRAISSEMENT

· Général
 (2023) - L'interrupteur  n'est pas correctement protégé contre les surcharges 
Amélioration proposée : La somme des réglages des dispositifs de protection aval dépassant 
l'intensité assignée de l'interrupteur, le remplacer par un modèle d'intensité assigné supérieur à 
cette somme 

Ø Tableau : COFFRET LOCAL SOUPE
· Général

 (2023) - L'interrupteur  n'est pas correctement protégé contre les surcharges 
Amélioration proposée : La somme des réglages des dispositifs de protection aval dépassant 
l'intensité assignée de l'interrupteur, le remplacer par un modèle d'intensité assigné supérieur à 
cette somme 

Bâtiment aliments  - Salle de commande
Ø Tableau : COFFRET FABRIQUE ALIMENTS

 (2023) - Réglage/Calibre incorrect de la protection de surcharge du(des) circuit(s)  
Amélioration proposée : La remplacer par un dispositif modulaire dont les relais thermiques 
seront calibrés à l'intensité admissible 

Bâtiment maternité  - Couloir
Ø Tableau : COFFRETS MATERNITE

· Salles 5-6-7-8
 (2023) - Réglage/Calibre incorrect de la protection de surcharge du(des) circuit(s)  
Amélioration proposée : La remplacer par un dispositif modulaire dont les relais thermiques 
seront calibrés à l'intensité admissible 

Commentaires
Q19 Délivré : Oui ¨   Non ý
Présence de procédés photo-voltaïques : Oui ý   Non ¨
Schéma de liaison à la terre de l'installation électrique (BT) : TT

Ce compte rendu doit être transmis dans un délai de 5 semaines à l'exploitant en 2 exemplaires, l'un destiné à son assureur, l'autre conservé par lui sur le 
site où la  vérification a été effectuée. Ce délai peut être porté à 2 mois lorsque l'installation ne peut pas entraîner de risque d'incendie ou d'explosion.
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